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M. Le Rapporteur expose : 

Par délibération on du to d u .el D~ce;:tbre 1981, approuv6 le 
30 Mars 196~, la Ville Q confié il. t,! SErMR_ROYAN SAINT8 NGE, devenue 
S.L Iot.D.A. S. (SodGlé ù 'Ecor:omie Mixte pour le dévcloppcrr.cn t de 
l'A'.ni" et de la Saintonge) le soin de procéder ~ux études d ' "r.e 
opéra Ua" il ussee d'habit~tion Q'-' l ieu-di t "!l I RAT I I' ' . 

CO:-lforrn0mcnt il. 1" :;onve"ti on Ville!SEt'.DAS, l a Soc i é t é ~ conoti
tué le dons i er (j([:o,in\otr"t i f r èglcrncn t ai re ( dosGic r de lotissement) 
comprenanl : 

p l Nole de p~ésent"tiOfl 
~. ) Pla" ,. si l ua licm 
3' ) Pla" d ' éta t actue l des lieu" 
,. 1 Plan ,. co",posi tion 
5' ) Program",e , .. trava'~x 

b" ) Hèglûment ,. l otissement 

D'au t r e par t, il sec:~l() opportu:o de co,-,céd er' " l a Soc iété 
la réal i nation du pr<:>grameoe dC3 ~ruvm, x du dit l otissert"nt. 



l,,, titre cle cette m_ssion, le conçe~sio;lnaiI'~ tloi t 

al ac,!uérH' le3 terraing il 13 Ville de ROYAN, 
b) toett!'e en état les s ols et réaliser le pro.o;rDm~~ de truvall>' 

p!'"vu pal' l ' sutol'isation de lo t ir, 
c) vendre l cs tcrrams 5 leurs dive,s "ti lisBte...J' s . 

1'} convontion de concession 
2') ? l an périmétral 
3') Bilan fimlncier prévi ';i""ne1 _ Plan de trésorerie 
4 ') Pl"" tl" situation 
5') Cahier des etarges de concess ion de t~~ruin" " t l i", ite3 deu 

prestations t cchniQues . 

I.E CONSEIL MUNI CIPAL 

our l ' exposé de ~" le Happorteur, 

DECIDE: 

_ d'approuve~ le donsi",' Je tlemande de lotissement élaboré ~ar l a 
S . E .M. D. A. S . 

_ d'autarùJer IJ S,E ,M, D .~.S, il llêpo"cr l~ (lo,, ~i er il l 'ins t,.uçti~" all~i_ 

nlstra tive en vue de l 'obtention de l'aut~risati a~ de l otir . 

- d'approuver le llo~sier :le concession d ' aJ:1énngc,-.cn t qu i prcnd"a effe t 
dè~ obtention d e l ' "rrêté de lotir, 

- d ' au t oriser M. le Déput~_Mail'e ou~. le Pre"ier Ad join t agissant par 
dé i égation ii signe" la cO:lVe:ltion de concession, 

- de céder il. l a S.E,t~ , D,A.S . l es tcr"ains d' DGsict t e du lotisseClent 
au pr i x inrliqué nu bHon fimmcic r ~!'évi" i or. r",l q\l~ reprend l es montant s 
v e rsé s aux propriétaire '; exp~ Clp,..if~ (vale'~r vénale , l:"d Hmni tf d'expro
priation) ,::a j Clré des frab annexe!!. . 

,'uit ct délibéré les jour, moi~ ct ~n 
Ont dgné uu registre 'oIll,. le~ :~Hrnb,.e" 

POUH EXTRAIT CŒ,fOméE 
p,.,,,~ le )!"ire 

I.'Atl joint D~légué, 
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EHTRE ; 

La Ville de ROYAN, repr tsootée par ~nsie~r Jean-Noel de LIPKO~SKI , 
son Maire en exe rcice, en Yertll d'une d~ l ibératlon du Conse il 
~u ni çi pa1 en date du et désignée d~ns ce qui 
suit par les !nots "la \/l1-e". 

D' UNE PART, 

ET: 

La SOCIETE f)'EQU!PEMENl mXlE POUR LE DE VELOPPEMENT DE L ',l,UNIS Er DE 
Li\. SAINTONGE, soc iété ano1yme au capital de 500.000 F., dont le 
S;P'I" S""i~1 <'<1. .. L~ ROCiELLE. inscrite au regiStre du COllT.!ercl' de 
LA ROCHELLE, sous le numê~o B2 8 75, représent ée par Monsieur Josy 
MOINEr, son Président, en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués 
par le Conseil rl'AdminlSlration dans sa séance du 7 Ju in 19B2 et 
dés 19nél' ci-dessous par l~s mots "1 a Société", 

D' AUTRE PART. 

Il A ET( TOUT D'ABORD EXPOSE CE QUI SU!T 
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EX VüS E 

La Vil le a déc i dé de pcocéde r il ) ' aménagerœnt d ' un te r rain de 5 hec
tares situe sur son territoire (a BIR[, -). 

Pa r arrété ~n da t e d~ Mons ieur le Préf et de l~ Cha
rer.te- f1Mi t i rœ a au t oris e l a crèat jo~ d ' un lo t issement, ~pte a rece
vo i r 29 . 900 m2 de s urfac e dève\op pée de pl<n:ller hor s üeu_re net t e 
!SPê) Horn au Inax ; mum. 

P~r dél i bérat i on en date du la Ville a dêcidé, 
en applio t i on des ar t i cl es L 3?\-) e R 3? 1-) e t sui~dnt s du çQdc 
de l' ur ba~isme, de c on:èder à l a s oç i été 18 réa l i , ati an du proçra iTlll(' 
des trd~a ~x du l ot i $scnent prévu par l edt arr eté . 

La société deflar~ acceoter l a concess i on proposée pu l a Vil l e . 

La présen t e conyention e,t des t in ée il 'ïxer l es dro i t s et oll li gùtiors 
re spect if s de 1" ',Ii l le et de l u soc i été , n ot d lTlre~ t les co~d it ion" 
dans l esque l les l a saciété réali ser a sa missio n, sous le contrôle 
de la Vi l l e , daTls l e ç~d(e des pre scriptions arnexées il l ' Mrêté 
préfectoral du 
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T 1 T R E 

COUD [110:15 GENERALES 

ARTI CLE 1 • MISS ION DU CO NCESSI ONNAIRE 

Le loti ssemen t il a ml>~ ager a une superfi c i e de 6 hectares. Son a:r.é 
n age~nt doit permettre la construction de 29.000 m2 SPO,IO:I. 

Pour réal1ser cet amênaçement. la sociéte doit , 
.) acquêl" i r 11'5 terrllns 1 la Ville de ROVAN. 

b) mett re t'n êtat les sols et réaliser le programme " traYau~ IIré~u Pd," l'autori~ation de lotir. 
e) vendre les terrains ! leur~ di vers utilisateurs . 

r,RTlCLE 2 - DATE D' EFFET ET DU REE DE LA CON VENT i ON 

Ld pré se~te conventi on de concess i on est rendu!' exéc utoire dans le s 
conditions p révue~ par la réglement at ion en vigueur. 

l~ dur" p df' 1~ r" ... v .. ntINl ~p conce~sio" .. st fi~.i .. 'Ii M$, ;> compt er 
de la d~ t e de sa signatul'C. 

ARTICLE 3 - ETABLJSS[~[Nr OU P~AN PARCELLAIRE 

Dès que la convention de concession est r endue e ~éculojre, 13 ,Ocl ete 
ét abl i t un pl~n p~rcel l ~i r e des terrains e t immeubles bâtis situès d 
l 'inter ieur du lo t issement. 

Ce pl an doit êt r e con fo rme aux nO r nH'$ défin ies [l J r l' a rr ête I ntermin is 
ter i e l fi ~ an t l es tol ~rMces a p pl icab l e ~ au x l evês ~ gr~ l lde l'C he ll e 
entrepr is r ~ r les servi ces publi cs 

ET SPEC1ALlS'!ES 

Pour l 'e ~ecution de sa wission, la societe peut, en ~çcord avec la 
'!ill ... ,faire appel "u~ honmes de l'art et ~UK services teçh~iques 
publics ou privés dont le co~cours en qualité de m~ilr~ d'oeuvre 
parai t indispensable , 

La SOCIété po u rr~ ê9~le li e nt r ~ ir e appel il d .. s s péci~l i ste~ qual ifié" 
pour des intcrv e ntl ()O~ Tempor ai res et limHè~s pn arcord ovec h 
Vi Il e . 

, ./ . 
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La rémunérat i on des tlOn:JeS de l'art. des ser~ices tehniques publics 
ou pr iv és et des spécia l istes, désignés dans les conditions indi
qLlées ci-dessus, est fixée dans le s li mites pré vues par l es barèmes 
off ic i e l s en vigueur pour le concours qu'ils apportent aux co l lec 
t i vi tés locales. aux étlb l issements publics et aux organismes en 
dépendant . 

4 Bis - MISE A DISPOSITION DE PE RSONN[L 

Pour ~ uivre. animer et :oordonner les d i fférentes intenent i ons néces
saires a la réalisat i on du lot i ssement, l a S.E. M. D.A.S. affectera 
parmi son per<;onnel un :adre spécifiquement r esponsable de l'opération . 

En contre par tie, le salai r e et l es charges cor ,'espondantes seront 
imput és ii raison de 50 t aux dépenses de l adite opération. 
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TITRE I l 

ARTICLE 5 - PR ESEtH ATIOt! DES AVMH- PROJETS DET AIL LES ET REALI SATI ON 

DES TRAVAUX 

Les é qu;p€w~nts prévus par l'arrê té de lotissement font l 'objet 
d'avant-projets détai l l és , établ is en accord ~veç le s Serv ices 
concer nés, l e cas ~chéant , l~s concessionnaires de services publi cs 
intéressés . Ces avant- pro jets sont soumis pour accord il l a Vi l le, 
avant tou t début d'exécut ion. 

L' ensembl e de ce s avant -projet s doit être présenté dans l e délai de 
de ux mois, à partir de Id date de l' approb ati on de la présent e 
convent ion. 

ART!CL E 6 - MOD ALlTES DE PASS ATION DES MARC HES 

Pour l' exécution de ces travaux, la société doit t rai ter dans des 
condi t i ons de nature à préserver au maxi mum les i ntérêts f inanciers 
de la'l111 e . 

Les t ra'/au x de toute catégorie font l'objet de marchés pdssés après 
~ ppel ii. la concurr ence , La sociéte ut i li se les procedures d ' adjudi 
cation, d'appel d 'offres, ouvert ou r es t r ei ~t , ou de concours, La 
~i lle et l es serv i ces de cont rôle cornpêtents sont représentés au sein 
du bureau appelé à juger les offres reçues , Le comptable de l a Vi lle, 
a la deman de de ce dernie r , peut assis ter avec voix consult at ive dUX 
seance s du bureau, 

Toutefoi" l~ Soc iété es t habilitée ii pdsser, avec l'acçord pré ala
ble de l a Vill e , des marc hés négocié s dans l es cas prévus par l e code 
des mar chés publ i cs. Ces marchés sont coornu niqués au conçedant et 
aux servic es de co~trôle compétent s . 

De, mar ché s d ' i ngénie r i E e t d' architecture pourront être passés p~ r 
la Société. 

Les mar ché s devront faire ob l igatio~ aux entrepreneur s de f ournir 
li la mise en sHvice de, ouvrages e t au plus tnr d ~ l eur r eception, 
une col lection compléte en 3 exemp l aires dont une sur ca l que, de, 
plans e t dessins des ou.rages, te l s qu' i l s on t été exécutés, ainsi 
que t ous l es doc umen t s réce"s a i res ii l eur exploit ati on . 

. . i . 
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AR TI CLE 7 - EXEC U TIO~~ O[S TRA~AIJX 

L~ soc i~té ~ssure le (o~trô l e des tr~vaux et de leur parfai t achève
ment dans les déla i s prévus par l' autor i sa t ion de IQtir . Elle assure 
~ ce titre une mission de coordination généra l e. 

I l l ui appartient d'Habl ir , ou de faire étab l ir, sou s son contrô le , 
quelles que ,;o i ent les œthode de plan i fica t i on retenue s, le calen
dri er d 'exécution des divers equi pements concédés et de s 'assurer 
que ce calendr i er est respecte . 

La Vill e et l es services de contrô l e compétents sont autor i sés a 
suivre les chant iers et peuvent y accéder â tout moment. routefo i s , 
i ls ne peuvent présente r leurs obse r va t ions qu ' Ii la Société e t non 
~ irectement aux en t repreneurs . 

Lo rsque l es ouvrages sont terln inê s. i ls f ont l 'objet d ' une récep
t ion a hquelle partic ipent les représentants de la '1il l? ains i que, 
l e cas échéant, h personne publique li la~uelle l es ou~rage5 doivent 
êt re r emi s. 

Les uns et l es autres sont il ppe l és à for mu ler , s ' i l y a li eu, l e ll rs 
observati ons sur les ou nages exécute, s ' i ls ne son t pas conformes 
dUX plans et devis descr i pt i fs approuyes , et le concessionnaire doit 
mettre en oeuvre I?s focq ens néceSSdires pour assurer cette confor 
mité . 

r,RT IC LE 8 - DRO ITS ET OB Ll GA l IONS DU CmKESSIONMIR[ 

La sociéte est inve,tie pour l'~xêcution des travaux f aisant l 'obj et 
du présent cahier des chorge s de tous les dr oits que l e, lois et 
règ lements confèrent au ( co l l ect ivité s pu~l i ques en matière de tra 
~"ux publics . 

El le demeure, en même t~r:".ps, soumi,e;j tn" t e5 les obllgati cns ~Id 
en découl~nt. 

f,RTlClE 9 - I1~Dnlr,lT E S ), UX TIERS 

Toute inrle rn nite due il des tiers, par le h il de la ,oc i été dans 
]'exl!cut i orl de IJ présente convent i on_ est pr ise en compte, il titre 
de d~pe!lse, au bilan de l' opération. 

Toutef ois, d"ns le C,1S Ile faute lourde de IJ soc i été, l es inde1".n it~s 
en couse sont a sa char.]!> dèf i "'tiv~. 
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TlTR[ II 1 

ENTRETIEN ET REMISE DES OU~RAGES 

ARTICLE la - [ NT RE1IEN UES OUVRAGES 

Jusqu'à l a remi se des o'Jvrages renlisés en appl i cat i on de l ~ 
presente convention, ceux-ci sont entretenus en bon état par 
l es soin, de l d société . 

,\RT I CLt 11 - REM ISE DES OUVRAGES 

Dilns l a mesure ou l e~ O.Nrdges réalisés sont 
et devis desc ri ptifs apJrouves par la ~il1e 
A en recevoir l a propri~t é. 

conformes aux plans 
cel l e-ci s'engage 

La societé remettra ceux-ci il la co ll ect i vité au fu r et .i nesure 
de l eur récept ion . 1\ conpter de ce t te date, la collect i vité ou le 
service i ntéresse sera responSdble des biens remi , et en assurera 
Id garde , le f onctionner.ent et j'e ntret i en. 

Lor 'que l~ tot~lité d~s tr~v~ux sere termin ée, c~tt~ remise ~p'rn 
régularisée par un acte récap it ul atif, lequel sera, l e cas échéant, 
assorti de l a facture correspondant aux ouvrages remis, pour le 
montant figurant au bi l on de clôture . 

A compter de la re:n is~ des ouvrages, l J col lectiv i té publique , li's 
êtabl issel1ents pub li cs groupan t plu sieur s ç()!l1llunes ~t ayant compe
tence cn mati ère d" wbanisme, ou l es cunce ssionnai res de services 
publ ics in téresses on t seuls quali t é pour engager toute action en 
r esponsab i lité sur Ir. fondem ~nt des pr in c i pes dont s'inspirent l es 
ar t ic l es 1792 et 2270 du code ci vi l. 

A l a mise en ser vi ce des ou'<r ages et au plus tMd ~ l a réception, 
la soc iêté four nit ii la 'Ii lle, ou éventuellement, aux conces sion
naires de services pub l ics et aux administrations pub l i ques compé
tentes , une collect i on compl ète de dess in s des ouvrage s, ainsi que 
tous les documents n~c€ss aires d l eur exploi t at ion rationnel l e, tels 
qu'ils lu i on t H~ remis par l es enUep reneurs . 

. . / . 
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TITRE ! ~ 

AR TICLE 12 

La Vi l le s'engage à céder ~ la soci ete, dan , les trois moi, su i ~a ~ t 
l ~ s i gnature de la présente convention, l a t otalité des terrai ns com
pris à l ' intérieur du l o: i ssement et dont ell e est pr opr ietaire, moyen
nan t le prix fixé au bil~n f i nancier prév i sionnel annexé. 

Les imT!eub l e, e~propr;és par la Vi l le ser ont cédés de gre il. gré a 
13 soc iété. Les cessi ons s'effectuent a l or s dans l es cond i t i ons pré
vues aux ar t i cles L 21- ' et L 21-4 du code de l ' ex pr opriati on . le 
pr ix de cessi on es t éga l au pr i x d ' acqui siti on et de l' indemnité 
d' expropr i ati on majoré d ~s f rais exposes par l a '1i !le. 
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TI IRE V 

CO/1olERC 1 AL 1 SAil 011 , CESSION, CO~CESS I O~ OU LOCATION DES LOTS 
~._~_. 

ARTICLE 13 -

Apr ès l'achèvement des t ravaux, la soci~t~ procêder~ 6 la comnercia 
li sation d"s lot~. 

Les missions de la société sont les SU;vdntes 

proposition, préparation el coordination de toutes les actions 
de pub licité (signalisation, publiçation, pub l icité). 

accueil et informiltlo, des c~n<1idats. 

propos i tior, des candl:i atu res li la ~i ll e . 

négociHion e t êhboraUon de s conv('nti ons de rêsen~tion, des 
compromis de yente, des concessions , des b~(jx. 

contrôl~ des ictes auth~ntiqu~~ _ 

examen des dossier s de per~ls de construire. 
information périOdique de lB Ville sur l'état d'avancement de la. 
cOllllll' r c i a 1 j sat i 011 • 

Le prix de vent e des lots es t ~rrêtê, conformément aux prévisions d~ 
bil an fi'lancier , eventoolle'"lent actual ise, en ~ccord avec la Ville . 

A la fi n de h concession, 11'5 terr~ ins s ituês A l'l ntl!rieur dll pé 
ri r;l et re concl!dê et non vendu s ~ cette date sr.ront r,1chetês par le 
co ncêdant au pri x fh~ dans le dernier bi l an actualisê . 

" 

. .1 . 
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TIlH VI 

DISPOSlll m~s FINANCI ERES 

ARTICLE 14 - BILAN FlttANCIER Of. L'OPERATIO N 

Les recet t es .l. proven i r dH cessions , des lots ou des l'cmises d'ouvn
ge doivent couvr i r le cout de l'acquisition des sols et des dépenses 
rel atives a l'aménageMent du lotissement conformément aux prévisions 
du bilan financier approu~é pl'lr la '/ ille et annexé 6 la présente con
vention, ou .l. celles du d2rnie r bilan financier actualisé selon le 
cas. 

la soç i ~ t é est autorisée a engager les dépenses correspondant â sa 
mission dans la limite des prhisions du bil<l.1 initial ou actua li sé 
sel on le cas. 

La Soc i été eH autori sée d contr acter tout emprun t nécessai r e au finan 
cement des operation s , a un taux qui ne peut êt rr. sup~rieur au tau x 
~~ximum autorisé Dour les emprun t s des collectivités loca l es . 

ARTICLE 15 - CQI'.PTABI LITt Et PREVISiONS BUOGETA:RES Alj~UELUS DE 

TRESOilER~E 

Dans le cadre de son plan comptable par ticliller, fltabli selon la r é
g lemen t ~ t ion en vigueur, la société doit tenir sa comptabi lité de ma
nieté' li fair e apparaftre distinctem€'nt l a çonptabll ité propre a l ' opé
rat i on, obj et de la prés€n te Co r<~ ent i on. 

Pendant la durée d'exêcution des travaux, la société rend coc:pte an· 
nuellement a la Ville, a~ plus tard le li octobre , de l'êtat d'<lvan
cement des c~antiers, de! dépenses en9<l~ée5 <lU cours de l'année 
écou l ée, et du programme prévu pour l'année a venir. 

IIpres achèvement des tra~au~, la société présente annuellement 6 la 
'Ii Ile, au plus tard le 31 oc t obre, une no t e récapitulant la liste des 
lots cédés. 

la sociéte préscrlte annue llement ii l a Ville, b Id même dalc, un plan 
de t résoreri e fai sarlt ~ppnra ltre le montant des el1'{lrunts néccssa i r'es 
il la r ea l isali on de l 'opérat i on. 
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En tant que de besoin, la société prépare, en accord avec la Ville, 
un bilan f i nancier actua li se a u ~ conditions économiques de l ' année 
qui fait l ' ob jet d'une all~robat i on spéciale de l a Ville. 

~RTICLE 16 - GARA N1IE DES EMPRU NTS 

A l a demande des organismes prêteurs et compte t enu du mo nt ant des 
e;npr"unts, tels qu'ils rés ultent du plan de trê,orerie déf in i il l'ar
ticle 14, la ,'ill e accorde sa garantie ~u serv i ce des inté~êts, au 
remboursenl€nt <les avances r ecues et des emprunts contrôctés par l e 
concessionnaire pour la réalisation des opération; . 

Une gar antie peut, en outre être demandêe ~ d'Jutres personnes publi
ques ou, le cas éçhéant, i un actionnaire privé de la société . Tous 
les garants peuvent exercer l e contrôl e financier prévu a l'article 
14 au profit de la Ville . 

Lorsqu ' i l resu lte du bilan financi~r que la société n' est pas en mesu 
re de faire face aux charges des emprunts gara ntis en application du 
présent article, l a Ville inscr it ~ son budget pr i mit i f de l 'année 
a venir l es crédits nécess aires pour remp l ir ,\'$ obligations 'Iis ii 
vis des org~nismc, prét eurs. 

Les sorJu€s alns i versées par le ou l es garants il l ' organ isme prêteur 
ont un caractere d' av ances de fonds recouvrables, que la société doit 
rembou,'~er' . 

ART ICLE 17 - REMUNERATION DE LA SOCIETE 

1 - Pour l~ miss ion qui l ui est confiêe il l' artic l e premier , la société 
perçoit une rémunération globale forfaitaire. 

Cette r érn unérat iOl l est ca l cul ée en appliquant 10 la dem i -sorTI"e des 
dépenses e t des recettes - toutes tdxes comprises - 'Jn tau~ de 
rémunération de 4,69{ . 

Outre la rémunération prévue au paragraphe précéden t, la société 
percevra au titl'e de l a cor.rne rçia lisat ion {prestati on, yisées à 
l' article 13) une rémunérati on f orfaitaire de 4!. nors taxes du 
montant hors taxes des cessions. 

2 - l' imputation au compte de l'opérat i on, de la r émunéra t ion corre s
pondant fi l a mission susvisée de réalisation des t ravaux, s'effec
tue annuel l ement. l e reglement peut intervenir sous forme d ' ac omptes 
rr.ensue l s. 

Celle de la rémunéra t io n des pr estations visées ~ l' art i cl e 13 
se f era au fur et a r~sure de l a signatu re des ~ctes de vente,. 
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ARTICLE 18 - REGLEMENT ~INAL DES OPERAT1DNS 

Aprês ac heyement des opérations co~cêdées, le bilan de clôture eH 
arrêté et approu_ê par le conc êdant . Ce bihn précise . s'i l y ,1 liell, 
le "!Cnlant définiti f de h. Illlrt1cipatlon financiêre d~ c()océd~~ t au~ 
travaUK d'aménagement rêll l isés, 

lorsq ue le bilan de ClôlUl'C des opér~tions fait apilara'ltre un 
excèdent. ce lu i-ci es t versé ou CD ncédant . 

• . , 
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TITRE ~ll 

DISPDSITIDNS DIVERSES 

AR TIC LE 19 - PR DP RIE TE DoS DOCU MENTS 

Toutes les é t udes et tous les documents établis en application de 
la présente convent ion d~viennent la proprlété de la Vi lle ou , s ' il 
ya l i eu, de l a collectivité ou du concessionnaire de services publics 
intéressês qu i peut l es utiliser, sous réserve des droits d 'auteur 
qui y sont attachés. 

La soc iété s'engage à ne pas communiquer à des tier" autre que le , 
,'eprésentants de l' administrat i on, les documents qui pour raient lu i 
être confiés 3U cours de sa mission . 

ARTICLE 20 - REGLEMENT DES LITIGES 

Tou t l it ige entre l a société et l a Ville est de la compétence du 
tribunal admi nist ra tif de LA ROC HELLE . 

ART !C~E 21 - S UBsrI TUTJ~ 

La soc iétê peut dêsigner pour se sub st itu ter à e l l e-même pour l' app l i
cation de la présente convention, une t ierce personne qu' en accord 
avec la ',i l l~ , l a subst1 t ut i on fait l'objet d'un avenant,j la présente 
con vention. 

Faute pour la sociêtê de se conforme" aux dispos it ions de J ' alinéa 
prêcêdent, elle encourt la résiliation de la co nven t ion par la 'I ille . 

ARTICLE 2Z - INEXECUTIO N DES CHARGES 

Dans le cas où l u soc iété n'exécu t erait pas les opcrati~ns projetées 
dan s le , délais prévus, et s auf s i l e r etard est dû a un C~5 de for ce 
majeure et est imputable a l'administ ratio n, l a Vi l l e peut la mettre 
en demeure de procêder ii leur exécuti on dans un délai rai sonnab l e 
qu'el le fixe . 

Faute Je reali5~tion des opération dans ledi t dê l ai, l a Vil le peut 
r êsi l ier la c() nve~tion et continue r la mi ss i on de l a sociétê aux 
ri , ques ~t péri 1 s de cette derniere. 
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ARTiCLE 23 - OPERATIONS qOM PREVUES A LA PRES~NTE CONVEN110N 

le~ traYau~ et tAches non prévues a la présente convention ne relè
vent pas de la m·ission de la société . telle qu'elle est dêfinle a 
1'artic le 1 ci-dessus, peuvent, en application de l'i!rl1cle R 321-20 
du code d~ l'urbanisme è:ra confiés au concessionnaire par la ~jl1e 
par des conven ti ons spéciales. 

La société doit obtenir l 'autorisation de la Ville chaque fois qu'elle 
prend en charge, pour le compte d'un t iers. des travau~ ou taches 
en rapport avec l'amênag~ment du lotissement. 

Le financement assuré par le mandant. des opérations particulières 
faisant l'objet des alin~as 1 et 2 du présent article et la r~néra 
tion supplémentaire de la société y afférente sont exclus du bîl~n 
financier de l'opêr~tton et font l'objet d'une ca-pt~b;lls~tion 
distincte. 

Pour la SOCIEfE, 
le Président de la SEMOAS, 

Josy M01NEl 

'1 
Fait ,'j LA ROCHELLE, la. 11 ~0\11 ,)983 

Pour la Vll1e, 
Le Maire, 

, ) 

Jean-No~l de LIPKOWSK I 
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